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Application de l'arrêté du 17 mai 2024 aux CTS itinérants
Question écrite n° 16080

Texte de la question

M. Jean-Pierre Bataille attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur les difficultés d'application de l'arrêté du 17 mai 2024 aux chapiteaux, tentes et structures
(CTS) itinérants. L'arrêté du 17 mai 2024 modifiant plusieurs dispositions des règlements de sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) et les immeubles de grande
hauteur (IGH) pris respectivement par l'arrêté du 25 juin 1980 et l'arrêté du 30 décembre 2011 impose
l'utilisation de câbles répondant à la classification européenne Cca-s2,d2,a2. Si l'objectif d'amélioration de la
sécurité incendie ne saurait être contesté, certains professionnels des chapiteaux, tentes et structures itinérants
s'interrogent néanmoins sur les difficultés techniques liées à l'application de cette réglementation aux
installations provisoires. En effet, les CTS itinérants, définis par l'arrêté du 23 janvier 1985, sont des
établissements destinés par conception à être clos en tout ou partie et itinérants, possédant une couverture
souple, à usage de cirques, de spectacles, de réunions, de bals, de banquets, de colonies de vacances,
d'activités sportives etc., dans lesquels l'effectif total du public admis est supérieur ou égal à 50 personnes. Par
conséquent, ils constituent des structures démontables et temporaires, implantées pour une durée inférieure à
six mois. Or, depuis le 17 mai 2025, date d'entrée en vigueur de cette réglementation, ces mêmes
professionnels du secteur soulignent que l'utilisation de câbles rigides classés Cca-s2,d2,a2 apparaît
difficilement compatible avec les contraintes techniques des installations provisoires, historiquement conçues
autour de câbles souples adaptés aux montages et démontages fréquents. Ils craignent ainsi des difficultés
opérationnelles importantes pour l'organisation de manifestations culturelles, festives, associatives ou
économiques abritées dans des CTS itinérants, ce qui serait inadapté au regard de la courte durée de ces
installations. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage d'adapter l'application de l'arrêté du 17 mai
2024 aux CTS itinérants et, le cas échéant, d'étudier la possibilité d'une dérogation ou d'un régime spécifique
pour les installations provisoires n'excédant pas six mois si le droit de l'Union européenne le permet.
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